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Tandis que les disparités sociales et de sexe dans
l’expérience du passage à l’âge adulte sont large-
ment investiguées, l’étude des itinéraires des
enfants d’immigrés est demeurée peu explorée.
L’enquête Trajectoires et Origines, réalisée conjoin-
tement par l’Institut national d’études démogra-
phiques (INED) et l’Institut national de la statis-
tique et des études économiques (INSEE) entre
septembre 2008 et février 2009, apporte de nou-
velles données permettant de conduire une telle
analyse. Concernant les cinq étapes définissant
classiquement le passage à l’âge adulte, des diffé-
rences apparaissent à la fois entre les groupes
d’origine et entre les hommes et les femmes. Alors
que les descendants d’immigrés portugais connais-
sent les durées les plus courtes entre la fin des
études et l’arrivée du premier enfant, c’est l’inverse
pour les fils d’immigrés maghrébins. Quant aux
femmes, si elles se montrent plus précoces que les
hommes, et ce quelles que soient leurs origines, la
transition vers l’âge adulte se révèle plus longue
pour les descendantes d’immigrés que pour les
femmes de la population majoritaire. Ces parcours
différenciés mettent en évidence la manière dont
se combinent les contraintes structurelles (âge de
fin d’études, diplômes obtenus, accès au premier
emploi stable) et les contraintes normatives (accès
à une vie autonome hors du logement parental,
seul ou en couple, marié ou non) dans le devenir
adulte selon les groupes d’origine.

Les étapes marquantes de la transition vers le
statut d’adulte, autonome financièrement et

matériellement, sont désormais classiquement défi-
nies, dans la littérature sociologique et démogra-
phique, comme étant l’achèvement de la scolarité,
le départ du domicile parental, l’accès au premier
emploi stable, la mise en couple et la naissance
du premier enfant. Ces différents événements se
produisent à des âges de plus en plus avancés en
France, induisant un « allongement de la jeunesse »
(Galland, 2000). Toutefois, l’écart entre les diffé-
rentes étapes s’est resserré au fil des générations,
sauf pour la naissance du premier enfant, qui

apparaît de plus en plus en marge des autres événe-
ments (Sebille, 2009). Ces changements ont été
suivis récemment par une complexification de ces
étapes de transition : celles-ci sont de moins en
moins irréversibles et se produisent dans un ordre
moins prévisible que par le passé (Bidart, 2006).

Par ailleurs, le passage à l’âge adulte est loin d’être
une étape univoque et homogène parmi les groupes
sociaux. Les normes de genre induisent des diffé-
rences dans les voies d’entrée dans la vie adulte
des garçons et des filles. Ainsi, les femmes conti-
nuent-elles à quitter le domicile parental et à
former une vie conjugale et familiale plus tôt que
les hommes (Bozon et Villeneuve-Gokalp, 1994,
1995 a et 1995 b ; Battagliola et al., 1997 ; Prioux,
2005, 2006 ; Sebille, 2009). On assisterait, en
outre, au fil des générations, à une intensification
des disparités selon le milieu social des transitions
qui marquent le passage à l’âge adulte (Sebille,
2009). Les jeunes femmes de milieux aisés retar-
dent plus que leurs homologues d’origine modeste
le moment de franchir les différentes étapes,
surtout celles de la constitution de la famille.
Parmi les garçons, c’est le phénomène inverse
qui s’observe : ceux appartenant à un milieu aisé
sont plus précoces que ceux d’origine modeste
(Battagliola et al., 1997). Des variations apparais-
sent également selon le modèle familial : lorsque
les parents font preuve d’un plus grand confor-
misme moral, les pratiques de leurs enfants s’en
trouvent affectées (Bréchon et al., 2002), comme,
par exemple, le fait de respecter une chronologie
dans les étapes (se marier avant de vivre en couple).
Si les disparités sociales et de sexe dans l’expé-
rience du passage à l’âge adulte sont largement
investiguées, l’étude de certains sous-groupes de
la population est demeurée peu explorée. Dans cet
article sont ainsi décrites les modalités du passage
à l’âge adulte des filles et des fils d’immigrés rési-
dant sur le territoire français métropolitain.

Les travaux qualitatifs concernant ces jeunes sont
nombreux et explorent des domaines variés de la
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vie sociale (la scolarité, l’insertion sur le marché
du travail, l’expérience de l’exclusion sociale et
du racisme, la délinquance, les relations amou-
reuses). Toutefois, peu de travaux quantitatifs se
sont intéressés à l’articulation des étapes de
l’entrée dans la vie adulte. Les analyses existantes
explorent en général un nombre restreint de ces
étapes, principalement la scolarité et l’entrée dans
l’emploi, et elles sont conduites dans la perspec-
tive de l’étude de l’intégration des enfants d’immi-
grés ou de l’étude des discriminations qu’ils subis-
sent, et non en mettant au cœur de leur réflexion
l’étude de la période de jeunesse ou du devenir
adulte. L’articulation de l’ensemble des événe-
ments qui émaillent leur passage au statut d’adulte
est, par conséquent, méconnue. Réalisée conjoin-
tement par l’Institut national d’études démogra-
phiques (INED) et l’Institut national de la statis-
tique et des études économiques (INSEE) en 2008
sur les trajectoires sociales et les conditions de
vie des immigrés et enfants d’immigrés résidant
en France métropolitaine, l’enquête Trajectoires et
Origines apporte de nouvelles données permettant
de conduire une telle analyse et de comparer leur
entrée dans la vie adulte à celle des autres jeunes
n’ayant pas de parents immigrés. Quels sont les
itinéraires des jeunes issus de l’immigration ?
Leurs parcours diffèrent-ils selon que leurs parents
sont originaires de contextes nationaux différents ?
Qu’en est-il des distinctions entre femmes et
hommes ? Sont-elles plus ou moins prononcées
que pour les autres jeunes ? (encadré).

Le devenir adulte des enfants d’immigrés :
une problématique spécifique ?

Les travaux de comparaison internationale sur le
passage à l’âge adulte ont montré que les modèles
nationaux diffèrent fortement, témoignant à la fois
de contraintes institutionnelles (systèmes éduca-
tifs, accès à l’emploi et au logement...) variables
d’un pays à l’autre, et de conceptions différentes
de la jeunesse et du devenir adulte (Van de Velde,
2008 a et 2008 b) (1). Selon les sociétés, les pré-
rogatives socialement reconnues aux jeunes, les
rapports entre générations et entre les sexes, la
division sociale du travail qu’ils commandent et le
fonctionnement du marché matrimonial diffèrent
(Bidart, 2006). On peut penser que, dès lors que
les parents ont été socialisés à l’étranger, leurs
enfants nés en France (ou une partie d’entre eux)
sont susceptibles de suivre des modèles différents
de ceux dominant en France. Ces familles combi-
nent, comme les autres, des éléments puisés dans
leur histoire et des éléments tirés de la situation
présente (Avenel, 2006) ; elles s’en distinguent

toutefois par le fait qu’au sein de la société fran-
çaise, elles sont plus exposées aux discriminations
et à la stigmatisation (Hamel, 2003). Ainsi, les
« référents culturels » des familles immigrées sont
à appréhender comme des productions issues des
rapports sociaux à l’œuvre dans le contexte social
français, et non comme un simple héritage qui se
serait transmis à l’identique (ce qui apparaît émi-
nemment peu probable en contexte migratoire).

Les conceptions de la famille et de l’autonomie
des jeunes varient selon le contexte national.
Dans les pays du nord de l’Europe, la jeunesse
tend à être socialement perçue et vécue comme
une phase d’exploration (des itinéraires, des situa-
tions et des rôles sociaux) durant laquelle l’auto-
nomie précoce est encouragée culturellement et
institutionnellement. On assisterait à une « défa-
miliarisation des parcours » (Van de Velde, 2007).
Dans les pays du sud de l’Europe, en revanche, le
modèle de transition vers l’âge adulte est plus
traditionnel, linéaire et standardisé. La période de
transition est essentiellement perçue comme
devant préparer à une intégration définitive dans
les rôles familial et professionnel qui définissent la
transformation d’un jeune en « adulte ». Le départ
de chez les parents intervient tardivement une fois
que l’individu est en mesure de « fonder son foyer »
(Ferreira et Nunes, 2010). Dans les pays du
Maghreb, l’univers normatif qui encadre les pra-
tiques d’entrée dans la vie adulte semble assez
rigide. Peu de place est laissée pour un statut
intermédiaire entre celui de fille et celui d’épouse
et celui de fils et d’époux, en raison d’une très
forte réprobation du concubinage. La décohabi-
tation du logement parental n’est concevable que
lorsque les individus se marient. En définitive, les
trois étapes que sont l’entrée dans la vie de couple,
la célébration du mariage et la sexualité sont
généralement vécues de manière simultanée, en
particulier pour les femmes (Hamel, 2003 ; Collet
et Santelli, 2011).

En France, les jeunes quittent leurs parents et
forment un couple assez vite, bien qu’ils soient
particulièrement tardifs pour obtenir un travail
stable (et disposer de leurs propres ressources).
S’ils peuvent le faire, c’est principalement grâce à
l’aide familiale et l’aide au logement accordée aux
étudiants notamment. Les jeunes se construisent
pendant des années loin du regard parental, mais
ils sont néanmoins aidés par les parents (Galland,
2000). Cette possibilité est bien évidemment contin-
gente des rapports que les jeunes entretiennent
avec leurs familles et des conditions matérielles et
sociales de ces dernières. Or, au-delà des dispo-
sitions culturelles et subjectives à l’égard de ce
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(1) Ces conceptions divergentes se traduisent également par une diversité de politiques familiales visant la période de jeunesse
en Europe.
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LLeess ddoonnnnééeess
L’étude repose sur l’exploitation des données de l’en-
quête Trajectoires et Origines : la diversité des popula-
tions de France réalisée en 2008-2009 par l’Institut
national d’études démographiques (INED) et l’Institut
national de la statistique et des études écono-
miques (INSEE). Cette enquête quantitative s’intéresse
aux conditions de vie et aux trajectoires sociales des
immigrés et natifs d’un département d’Outre-mer (DOM)
âgés de 18 ans à 60 ans et des fils et filles d’immigrés
ou de natifs d’un DOM âgés de 18 ans à 50 ans, nés et
résidant sur le territoire français métropolitain. L’en-
quête explore de façon approfondie l’expérience des
discriminations et du racisme subies par les enquêtés
dans les domaines de l’école, l’emploi, le logement ou
la santé. Elle a été menée auprès de 22 000 personnes
(dont 9 000 immigrés et 9 000 personnes nées en France
métropolitaine dont l’un ou les deux parents sont
immigrés). Les courants migratoires les plus faibles
numériquement (Vietnam, Laos, Cambodge, Turquie,
Afrique subsaharienne) ont été surreprésentés de
façon à permettre l’élaboration de statistiques fiables
sur ces groupes invisibles dans les autres enquêtes. De
par la taille et la composition de son échantillon, cette
enquête récente permet d’étudier les parcours des
descendants d’immigrés en distinguant les différents
courants migratoires dont ils sont issus. L’enquête
comprend en outre un échantillon de personnes nées
en France métropolitaine dont les deux parents sont
nés avec la nationalité française, que ce soit en France
ou à l’étranger. Cet échantillon est nommé « popula-
tion majoritaire », pour deux raisons. D’abord, il est
représentatif d’une population qui est effectivement
majoritaire dans la société française numériquement
parlant, puisqu’il correspond à 75 % de la population
résidant sur le territoire français métropolitain. Ensuite,
il s’agit d’une majorité, au sens sociologique du terme
qui, par rapport aux minorités immigrées et issues de
l’immigration, n’est pas exposée aux processus de discri-
mination fondée sur l’origine (1).
Le questionnaire enregistre de nombreuses données
rétrospectives, qui permettent d’étudier différentes
séquences biographiques (dans le domaine des études,
de l’emploi, du logement, de la vie matrimoniale et
génésique). L’enquête permet ainsi de reconstituer les
trajectoires d’entrée dans la vie adulte à partir de la
description de la fin de la scolarité, de la première
décohabitation du domicile parental, de l’exercice d’un
premier emploi stable, de la formation du premier
couple et enfin de la naissance du premier enfant. Le
questionnaire comportait une grille d’enregistrement
de la trajectoire professionnelle dans laquelle étaient
reportées les situations principales des individus vis-à-
vis du travail (salarié, à son compte ou indépendant,
chômage, études, au foyer, autres situations) après la
fin de leurs études initiales jusqu’au moment de l’en-
quête. N’étaient prises en compte que des périodes
d’un an ou plus. Ainsi, ce que l’on dénomme « âge
au premier emploi stable » est l’âge de début de la
première période au cours de laquelle les personnes
ont été salariées ou à leur compte pendant au moins
un an. Si les personnes ne vivaient pas avec leurs
parents au moment de l’enquête ou si elles avaient

déclaré avoir déjà vécu dans un logement différent de
celui de leurs parents, il leur était demandé à quel âge
elles avaient cessé de vivre avec eux pour la première
fois (n’étaient pas pris en considération les placements
en internat). Contrairement aux enquêtes spécifique-
ment dédiées à l’étude du logement, aucune condition
de durée n’était exigée. La première union est définie
comme la première vie de couple avec cohabitation d’au
moins six mois ou un mariage sans condition de durée.

LLaa mméétthhooddee dd’’aannaallyyssee
Pour décrire les modalités du devenir adulte dans
chacun des sous-groupes retenus, on s’appuie sur les
âges médians au franchissement des différentes étapes
déjà mentionnées dans l’article, autrement dit sur l’âge
auquel la moitié des personnes d’une origine donnée
les ont déjà franchies tandis que l’autre moitié ne les
ont pas encore vécues (2). En premier lieu, sont étu-
diés les calendriers scolaires et professionnels. L’âge
de fin des études et les diplômes obtenus à cette issue
sont détaillés, puis est examiné l’âge au premier
emploi, et l’attention portée sur la durée entre la fin
des études et l’obtention du premier emploi stable. On
poursuit par l’étude du départ du domicile parental et
on cherche à en préciser le statut à travers l’analyse de
la séquence première décohabitation-premier emploi.
On regarde enfin le calendrier de constitution d’une
famille à travers les âges à la mise en couple et à la
naissance du premier enfant et, afin d’affiner cette
description, on observe le type d’union conclue, sur
l’ordonnancement de la décohabitation et de la pre-
mière union, et sur la durée entre l’expérience de la vie
de couple et l’entrée en parentalité.

LLeess ppooppuullaattiioonnss ééttuuddiiééeess
Cinq événements de l’histoire de vie seront considérés
dans les analyses. Toutes ces étapes devant être fran-
chies pour être étudiées, seules les personnes âgées
de plus de 26 ans ont été sélectionnées. Il a été retenu
35 ans comme borne d’âge supérieure pour que les
individus étudiés aient vécu leur jeunesse à une
même époque. Ils sont donc nés entre 1973 et 1982.
Les descendants d’immigrés originaires d’Afrique sub-
saharienne, d’Asie du Sud-Est et de Turquie sont rela-
tivement jeunes et peu nombreux à avoir quitté le
domicile parental ou terminé leurs études. La majorité
d’entre eux ont moins de 26 ans et il est donc impos-
sible de les inclure dans l’analyse. L’étude s’intéresse
par conséquent aux descendants des immigrés des
courants migratoires plus anciens, venus d’Europe du
Sud et du Maghreb, car ils sont globalement plus âgés.
Ont ainsi été questionnés 861 jeunes de la population
majoritaire (417 hommes et 444 femmes), 447 des-
cendants d’immigrés venus d’Algérie (214 hommes et
233 femmes), 414 descendants d’immigrés venus du
Maroc ou de la Tunisie (172 hommes et 242 femmes),
393 descendants d’originaires du Portugal (188 hommes
et 205 femmes), enfin, 476 descendants d’immigrés
venus d’Espagne ou d’Italie (241 hommes et 235 femmes).

(1) Pour plus de détails, voir le site de l’enquête :
http://teo.site.ined.fr/
(2) Ces âges médians ont été calculés à partir des tables de
survie établies selon la méthode de Kaplan Meier (pour une
synthèse, voir Courgeau D. et Lelièvre E., 1989, AAnnaallyyssee ddéémmoo--
ggrraapphhiiqquuee ddeess bbiiooggrraapphhiieess, Paris, Éditions de l’INED).

Les données, la méthode d’analyse et la population étudiée



modèle de l’autonomie, les jeunes issus de l’immi-
gration se distinguent également par les ressources
dont ils disposent pour pouvoir les mettre en
œuvre librement (Avenel, 2006). D’une part, en
temps que minorité (encadré p. 49), certains
d’entre eux subissent des discriminations tant sur
le marché du travail que sur celui du logement, ce
qui retarderait le processus d’autonomisation.
D’autre part, l’origine nationale de leurs parents
ne doit pas dissimuler le fait qu’ils sont aussi, et
peut-être surtout, les jeunes issus des classes
populaires d’aujourd’hui.

Il existe de grandes disparités sociales entre les
différents courants migratoires. Celles-ci résultent
en partie de la diversité des histoires migratoires
des parents. Une part importante des parents
espagnols et italiens sont arrivés très jeunes en
France et ont effectué l’ensemble de leur scolarité
en France, ce qui a indéniablement facilité leur
insertion sociale et économique. En moyenne, les
immigrés venus d’Espagne et d’Italie âgés de
45 ans à 59 ans sont arrivés en France vers l’âge
de 10 ans et 50 % d’entre eux sont arrivés avant
l’âge de 7 ans. En outre, 75 % des descendants
d’immigrés espagnols et italiens n’ont qu’un seul
parent immigré (tableau 1) tandis que la part
des enfants de couples mixtes est bien plus faible
(inférieure à 35 %) dans les autres courants migra-
toires étudiés dans cet article. Ainsi, les enfants
d’immigrés espagnols et italiens ne sont pas loin
d’être des petits-enfants d’immigrés, ce qui expli-
querait aussi leur éloignement du modèle culturel

en vigueur dans le pays d’origine. Les enfants
d’immigrés espagnols et italiens connaissent une
meilleure situation sociale que les autres enfants
d’immigrés : 7 % d’entre eux appartiennent (par
leur père) aux classes supérieures alors qu’ils sont
moins de 4 % chez les enfants d’immigrés nord-
africains (Algérie ou Maroc et Tunisie). Les enfants
de cadres sont en revanche plus nombreux parmi
les jeunes de la population majoritaire (12 %).
Près des trois quarts des enfants d’immigrés
portugais et maghrébins sont enfants d’ouvriers
(et souvent d’ouvriers non qualifiés, comme 35 %
des enfants d’immigrés algériens), alors que les
enfants d’ouvriers ne représentent que 37 % des
jeunes de la population majoritaire. Le capital
scolaire possédé par les familles immigrées (qui
reste décisif pour la réussite scolaire des enfants)
se révèle aussi souvent très faible, voire inexistant.
Globalement, toutes origines migratoires confon-
dues, chez les enfants d’immigrés âgés de 26 ans
à 35 ans dont sont étudiés les parcours, nom-
breux sont les parents qui ne possèdent aucun
diplôme. Mais, comme pour l’origine sociale, les
descendants d’immigrés ne constituent pas une
population homogène du point de vue du capital
scolaire parental, loin s’en faut. En effet, 53 %
des parents originaires d’Algérie ne possèdent
aucun diplôme alors que la part des non-diplômés
passe à 39 % chez les parents originaires des
pays du Portugal et tombe à 19 % chez les parents
originaires d’Espagne ou d’Italie, quand elle n’est
que de 7 % chez les parents de la population
majoritaire.
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Tableau 1

Caractéristiques sociales des descendants d’immigrés
et des jeunes de la population majoritaire (en %)

Source : enquête Trajectoires et Origines, INED-INSEE, 2008-2009.
Champ : jeunes adultes âgés de 26 ans à 35 ans.

Population
majoritaire

Espagne
Italie Portugal Algérie Maroc

Tunisie

Part des enfants issus de couples mixtes - 75 30 34 25

Part des pères…

• Cadres et professions intellectuelles
supérieures 12 7 1 1 4

• Ouvriers qualifiés 26 36 53 39 41

• Ouvriers non qualifiés 11 19 21 35 31

Part des parents ne possédant aucun diplôme 7 19 39 53 45

Part des fratries de cinq enfants et plus 12 11 14 62 49

Part des mères qui…

• Travaillaient quand l’enquêté avait 15 ans 68 64 73 37 40

• Étaient inactives mais avaient déjà travaillé 21 25 12 10 11

• Étaient inactives et n’avaient jamais travaillé 10 10 14 52 49



D’autres caractéristiques sociologiques telles que
la taille des familles ou l’activité maternelle, qui
conditionnent également les transitions vers l’âge
adulte (2), singularisent les familles appartenant à
certains courants migratoires. L’inactivité mater-
nelle (au sens d’absence de travail marchand) est
très répandue chez les mères immigrées du Maghreb
et demeure étroitement associée à la taille de la
descendance. Ainsi, le nombre d’enfants des
immigrées venues d’Europe du Sud se situe-t-il
à des niveaux voisins de celui de l’ensemble de
la population ; à l’inverse, ce nombre est élevé
– cinq enfants ou plus – pour les immigrées origi-
naires du Maghreb.

Ainsi, s’intéresser aux modes d’entrée dans la vie
adulte des enfants d’immigrés revient en fait à étu-
dier le destin social d’une composante de la jeu-
nesse populaire. Or, en milieu populaire, et bien
plus fortement pour les femmes que pour les
hommes, l’indépendance résidentielle et la vie en
couple sont très étroitement liées : on peut parler
de « modèle d’installation familiale » (Battagliola
et al., 1997). Les garçons de milieu aisé apparais-
sent toutefois plus précoces dans leur départ du
domicile parental et la formation d’une famille
– mise en couple ou conception d’un enfant – que
ceux d’origine modeste, car les normes font de
l’accès à un emploi stable un préalable à l’engage-

ment conjugal et familial. Or, les garçons qui ont
fait des études courtes ont davantage de difficulté
à s’insérer dans l’emploi que les autres, ce qui a
tendance à reporter leurs projets familiaux. Dans
les catégories moyennes et aisées, les jeunes
vivent généralement une période de vie solitaire
avant de vivre à deux. En outre, la vie conjugale se
dissocie de la constitution de la famille, mais plus
nettement encore parmi les hommes que parmi les
femmes.

De l’école à l’emploi

ÂÂggee àà llaa ffiinn ddeess ééttuuddeess iinniittiiaalleess
Les fils d’immigrés portugais sortent le plus préco-
cement du système scolaire : la moitié avait déjà
quitté l’école à l’âge de 19,4 ans, contre 20,6 ans
pour les jeunes hommes de la population majo-
ritaire (tableau 2). Les jeunes hommes de l’immi-
gration marocaine et tunisienne ont terminé leurs
études initiales sensiblement aux mêmes âges
(l’âge médian étant de 20,4 ans) que ceux de la
population majoritaire, mais ils ne sont pas sortis
du système scolaire avec les mêmes diplômes.
Plus d’un quart d’entre eux (27 %) ont quitté le
système scolaire sans diplôme ou avec des diplô-
mes faiblement reconnus sur le marché du travail
[tels que le certificat d’études primaires (CEP), qui
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(2) L’activité maternelle a des effets positifs sur le rapport au travail des filles. Elle encouragerait également les garçons à quitter
tôt le domicile parental. Comme si l’incitation au travail et à la prise d’indépendance se transmettait mieux dans un contexte
de participation maternelle à l’activité. Il est possible également que les familles de deux actifs puissent plus facilement aider
leurs enfants à s’installer (Galland, 2000:25). Les filles décohabiteraient d’autant plus jeunes qu’elles vivent dans des familles
nombreuses, et deviendraient ensuite mères plus vite (Galland, 2000).

Tableau 2

Âges médians à la fin des études et diplômes obtenus

Source : enquête Trajectoires et Origines, INED-INSEE, 2008-2009.
Champ : jeunes adultes âgés de 26 ans à 35 ans.

Âge de
fin des
études

Diplômes obtenus à l’issue des études initiales (en %)

Aucun
diplôme BEPC CAP-

BEP
Baccalauréat
professionnel

Baccalauréat
technologique

ou général

Diplôme
du

supérieur
Ensemble

Hommes Population majoritaire 20,6 ans 7 5 23 11 11 43 110000

Espagne - Italie 19,7 ans 10 5 30 8 10 35 110000

Portugal 19,4 ans 15 5 28 16 9 26 110000

Algérie 19,6 ans 17 12 26 8 12 25 110000

Maroc - Tunisie 20,4 ans 17 10 20 6 9 38 110000

Femmes Population majoritaire 20,8 ans 7 5 19 8 11 50 110000

Espagne - Italie 20,4 ans 8 5 17 10 12 48 110000

Portugal 20,6 ans 9 5 24 6 9 47 110000

Algérie 19,6 ans 16 12 21 11 14 26 110000

Maroc - Tunisie 20,9 ans 9 5 16 11 17 42 110000



n’existe plus aujourd’hui, ou le brevet d’études du
premier cycle du second degré (BEPC) remplacé
par le brevet du collège puis le diplôme national du
brevet], contre 12 % des hommes de la population
majoritaire. Parallèlement, la part d’individus diplô-
més du supérieur (38 %) est plus faible que celle
des hommes de la population majoritaire (43 %).
Ainsi, l’âge relativement élevé de sortie des études
initiales traduit-il, pour partie, le retard accumulé
tout au long de la scolarité et ne constitue pas un
indicateur d’entrée dans l’enseignement supérieur.

Les fils d’immigrés originaires d’Algérie sont surre-
présentés parmi les jeunes sans diplôme ou faible-
ment diplômés (29 %) et ils sont également assez
nombreux (34 %) à avoir obtenu des diplômes de
l’enseignement professionnel court [certificat
d’aptitude professionnel (CAP), brevet d’études
professionnelles (BEP) ou baccalauréat profession-
nel]. Sortis plus tôt du système scolaire (l’âge
médian étant de 19,6 ans), ces jeunes sont bien
moins diplômés que ceux de la population majo-
ritaire. On voit ici l’impact très fort de la transmis-
sion du faible capital scolaire de leurs parents et
l’incapacité du système scolaire français à niveler
les inégalités familiales. Les hommes ayant des
parents originaires d’Europe du Sud sont nom-
breux à avoir fréquenté les filières professionnelles
courtes (CAP-BEP ou baccalauréat professionnel),
et particulièrement les jeunes issus de l’immigra-
tion portugaise (44 %). Les âges médians à la fin
des études reflètent bien les niveaux atteints. Les
filles d’immigrés portugais sont bien plus nom-
breuses que les garçons de même origine à être

diplômées de l’enseigne-
ment supérieur (47 % contre
26 %), tandis que près
d’un quart d’entre elles
(24 %) ont obtenu des CAP
ou BEP. Les jeunes femmes
issues de l’immigration
algérienne sont nombreuses
également (21 %) à avoir
obtenu ces diplômes pro-
fessionnels. Leur profil
scolaire se démarque de
celui des autres jeunes
filles : seules 26 % d’entre
elles ont obtenu un diplô-
me de l’enseignement supé-
rieur (contre plus de 40 %
chez les autres jeunes
femmes, quelles que soient
leurs origines) et 16 %
n’ont obtenu aucun diplô-
me. Elles se heurtent donc
très fréquemment, comme
les garçons d’origine
algérienne, mais dans une
moindre mesure, à un

certain insuccès scolaire. Or, la rigidité du lien
entre diplôme et emploi en France fait du parcours
scolaire un enjeu sur le long terme, déterminant
du processus d’entrée dans la vie adulte (Meron et
Mini, 1995). On peut dès lors présumer que les
difficultés rencontrées au cours de la scolarité
auront des effets durables sur les âges et les moda-
lités de franchissement des autres étapes de cette
entrée dans la vie adulte.

ÂÂggee aauu pprreemmiieerr eemmppllooii ssttaabbllee
Parmi les femmes, quelle que soit leur origine,
l’accès au premier emploi stable semble se réaliser
autour de l’âge de 21 ans (tableau 3) ; tout comme
pour l’âge de fin des études, les femmes ne se diffé-
rencient guère entre elles. Les descendantes d’immi-
grés marocains ou tunisiens connaissent une entrée
sur le marché du travail un peu retardée (la moitié
d’entre elles n’accédant qu’à 22,1 ans), mais elles
terminent également leurs études le plus tardive-
ment. Les écarts sont en revanche bien plus pro-
noncés dans la population masculine : alors que
les descendants d’immigrés venus d’Europe du Sud
vivent leur première période d’au moins un an
d’activité en continu peu après 20 ans, les fils de
Maghrébins et les jeunes de la population majori-
taire s’insèrent durablement dans l’emploi vers 22 ans.

DDuurrééee ddee ttrraannssiittiioonn eennttrree llaa ffiinn ddeess ééttuuddeess eett llee
pprreemmiieerr eemmppllooii ssttaabbllee
Lorsque l’on compare la durée moyenne entre la
fin des études et le premier emploi stable (tableau 3),
il apparaît que les fils d’immigrés venus du sud de
l’Europe connaissent une situation comparable à
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Âge au
premier emploi

stable

Durée moyenne
(en années) entre la fin

des études et le premier
emploi stable (*)

Hommes Population majoritaire 21,6 ans 0,8

Espagne - Italie 20,5 ans 0,6

Portugal 20,1 ans 0,8

Algérie 21,4 ans 1,2

Maroc - Tunisie 21,7 ans 1,0

Femmes Population majoritaire 21,5 ans 0,5

Espagne - Italie 21,3 ans 0,8

Portugal 21,4 ans 0,7

Algérie 21,3 ans 1,4

Maroc - Tunisie 22,1 ans 0,8

Source : enquête Trajectoires et Origines, INED-INSEE, 2008-2009.
Champ : jeunes adultes âgés de 26 ans à 35 ans.
(*) La durée moyenne entre la fin des études et le premier emploi n’est calculée que pour les individus
ayant vécu les deux événements.

Tableau 3

Âges médians au premier emploi stable
et durée entre la fin des études et le premier emploi stable (en %)



celle de leurs homologues de la population majo-
ritaire et accèdent à leur premier emploi stable
moins d’un an après la fin des études initiales. Les
jeunes hommes d’origine algérienne se distin-
guent, à l’inverse, par une durée moyenne supé-
rieure à un an. Les femmes d’origine étrangère
connaissent toutes une durée moyenne entre ces
deux événements supérieure à celle de la popula-
tion majoritaire (0,5 ans), et pour celles d’origine
algérienne, cette période est presque trois fois plus
longue (1,4 ans). Ces résultats sont cohérents avec
ceux de travaux antérieurs qui avaient montré que
les insuccès scolaires des jeunes issus de l’immi-
gration maghrébine, combinés aux discriminations
fondées sur l’origine, se traduisaient par une mar-
ginalisation persistante sur le marché du travail
(cantonnement dans le chômage et forte instabilité
professionnelle) (Silberman et Fournier, 2006 a et
2006 b). Ainsi, la durée de transition entre la fin
des études et le premier emploi stable de ces filles
et fils d’immigrés est susceptible de les maintenir
dans la dépendance prolongée vis-à-vis de leurs
parents.

L’art et la manière de quitter ses parents

ÂÂggee aauu ddééppaarrtt dduu ddoommiicciillee ppaarreennttaall
Les résultats concernant l’âge au premier départ
de chez les parents font apparaître un grand éclate-
ment des calendriers selon les origines et le sexe
des jeunes gens (tableau 4). Les filles quittent leurs
parents plus tôt que les garçons, et ce quels que

soient les groupes d’origine. Parmi les filles de la
population majoritaire, le premier départ apparaît
relativement précoce (la moitié sont déjà parties à
l’âge de 19,5 ans) au regard de ce que vivent celles
issues de l’immigration maghrébine (à l’âge de
21,5-21,6 ans, la moitié résident encore chez leurs
parents) et celles dont les parents sont originaires
du Portugal qui n’accèdent à un logement que
plus tard encore, puisque, à 22,2 ans, la moitié
seulement a décohabité. Les calendriers de départ
des fils d’immigrés espagnols et italiens (l’âge
médian est de 21,4 ans) sont semblables à ceux
des garçons de la population majoritaire (20,9 ans).
En revanche, les descendants d’immigrés maghré-
bins quittent leurs parents bien plus tardivement
(vers 24 ans, seulement 50 % d’entre eux ont un
logement autonome). Cette décohabitation tardive
avait déjà été constatée en 1993 dans l’enquête
Mobilité géographique et insertion sociale (MGIS)
réalisée par l’INED et l’INSEE. Cette situation s’expli-
quait précisément par une insertion sur le marché
du travail plus difficile (Lefranc, 1995). Des tra-
vaux qualitatifs plus récents ont également montré
que ce départ tardif est aussi la conséquence de
l’expérience du racisme et les discriminations
vécues tant dans l’accès à l’emploi que dans la
recherche de logement (Hamel, 2003 ; Delcroix,
2001), et par des processus d’individualisation
différenciés (Santelli, 2007). Les jeunes d’origine
maghrébine font donc face aujourd’hui à des
difficultés d’accès à l’autonomie économique et
résidentielle tout à fait comparables à celles
qu’ont connues leurs aînés vingt ans auparavant.
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Âge
au premier

départ de chez
les parents

Ordre dans lequel ont été vécus les deux événements (*)

Obtention du premier emploi
stable puis décohabitation ou 

événements vécus la même année

Décohabitation puis
obtention du premier

emploi stable
Ensemble

Hommes Population majoritaire 20,9 ans 56 44 110000

Espagne - Italie 21,4 ans 62 38 110000

Portugal 22,4 ans 78 21 110000

Algérie 23,8 ans 69 31 110000

Maroc - Tunisie 23,9 ans 60 40 110000

Femmes Population majoritaire 19,5 ans 45 55 110000

Espagne - Italie 20,4 ans 51 49 110000

Portugal 22,2 ans 66 34 110000

Algérie 21,5 ans 64 36 110000

Maroc - Tunisie 21,6 ans 61 39 110000

Tableau 4

Âges médians au premier départ du domicile parental
et calendrier de la décohabitation et de l’obtention du premier emploi stable (en %)

Source : enquête Trajectoires et Origines, INED-INSEE, 2008-2009.
Champ : jeunes adultes âgés de 26 ans à 35 ans.
(*) L’ordre de survenue de ces deux événements n’est calculé que pour les personnes ayant vécu au moins l’un des deux.



On note, enfin, qu’en dépit d’une insertion sur le
marché relativement rapide après la fin des études,
les fils d’immigrés venus du Portugal décohabitent
relativement tardivement (à 22,4 ans la moitié vit
toujours chez leurs parents).

IInnddééppeennddaannccee ffiinnaanncciièèrree eett aauuttoonnoommiiee pprriivvééee 
L’étude de la séquence décohabitation-premier
emploi (tableau 4, p. 53) permet de préciser le
statut du premier départ de chez les parents et
d’affiner ces premières observations. En effet,
quitter le foyer parental peut correspondre à une
forme d’autonomisation vis-à-vis de la famille
d’origine, offrant la possibilité de vivre « pour soi »,
sans nécessairement avoir les moyens financiers de
son autonomie, ou cette première décohabitation
n’intervient qu’une fois acquise l’indépendance
financière et « morale » (le départ des jeunes de
chez les parents impliquant l’accès à une stabilité
professionnelle, voire affective). La possibilité de
quitter le domicile des parents sans avoir obtenu
un emploi stable est très inégalement répartie
entre les groupes. Elle concerne essentiellement
les jeunes de la population majoritaire, et plus
encore les filles que les garçons, puisque pour les
premières leur départ est moins conditionné par
la stabilité professionnelle. Dans près de 80 %
des cas, les filles et fils d’immigrés portugais
quittent le domicile parental soit la même année,
soit après l’obtention du premier emploi stable. Il
en est de même pour 60 % à 70 % des jeunes
dont les parents sont originaires du Maghreb.
Outre les difficultés spécifiques d’accès à l’emploi
et au logement, entrent probablement en jeu ici
les effets de l’origine sociale qui conditionne les

possibilités pour les parents
de financer « l’autono-
mie à distance » de leurs
enfants. On peut penser
également que cette situa-
tion résulte de prérogatives
différentes reconnues aux
jeunes.

La constitution d’une
famille

ÂÂggee àà llaa pprreemmiièèrree uunniioonn
L’entrée dans la conju-
galité des fils d’immigrés
venus d’Europe du Sud se
réalise à un âge proche de
celui des jeunes hommes
de la population majori-
taire, autour de 24-25 ans,
tandis que, pour les fils
d’immigrés maghrébins,
on constate un ajourne-
ment très prononcé de la

mise en couple : à plus de 27 ans, la moitié n’a
encore jamais vécu en couple dans un même
logement pendant au moins six mois (tableau 5).
La précarité économique hypothèque très forte-
ment leur possibilité de se mettre en couple, une
partie d’entre eux se trouvant déclassés sur le
marché matrimonial, comme l’ont déjà constaté
des travaux qualitatifs récents (Hamel, 2002 et 2003 ;
Santelli, 2007).

Les écarts selon l’origine sont moindres pour les
femmes, mais on retrouve peu ou prou les mêmes
oppositions que pour les hommes : entre les
jeunes femmes de la population majoritaire et les
filles d’immigrés venus d’Europe du Sud, qui se
mettent en couple vers 22-23 ans, d’une part, et
les filles d’immigrés venus du « Maghreb » pour
qui cet âge est proche de 24 ans, d’autre part. La
conjugalité tardive des filles d’immigrés venus du
Maghreb tient probablement, outre les difficultés
à s’insérer sur le marché du travail, à un attache-
ment plus marqué à la norme du mariage et à la
réprobation du concubinage de la part des
parents. Les recherches qualitatives sur les relations
amoureuses et la sexualité chez les jeunes d’ori-
gine maghrébine ont montré à quel point la virgi-
nité féminine était valorisée tant par les parents
que par les filles ou leurs frères (Hamel 2003 et
2006). Si toutes les filles ne respectent pas cette
norme, on constate néanmoins une entrée plus
tardive dans la sexualité. Les femmes qui sont
issues de familles immigrées (lorsque les deux
parents sont nés hors d’Europe) sont en effet
surreprésentées parmi la population des jeunes
n’ayant pas encore eu de rapports sexuels à 20 ans
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Source :enquête Trajectoires et Origines, INED-INSEE, 2008-2009.
Champ : jeunes adultes âgés de 26 ans à 35 ans.

Tableau 5

Âges médians à la première union et type de première union (en %)

Âge à la
première

union

Type d’union

Mariage
(civil ou

religieux)
PACS Concubinage Ensemble

Hommes Population majoritaire 24,5 ans 34 6 60 110000

Espagne - Italie 25,2 ans 39 4 58 110000

Portugal 24,1 ans 38 2 59 110000

Algérie 27,7 ans 59 3 38 110000

Maroc - Tunisie 27,2 ans 65 2 32 110000

Femmes Population majoritaire 22,7 ans 41 7 52 110000

Espagne - Italie 22,8 ans 45 4 51 110000

Portugal 23,3 ans 48 4 49 110000

Algérie 24,2 ans 71 2 27 110000

Maroc - Tunisie 23,6 ans 74 1 25 110000



(Andro, 2008) (3). La valorisation de la norme de
virginité par leurs parents induirait un report
dans le temps des premières expériences sexuelles,
et des premières expériences conjugales. Les
recherches qualitatives sur les jeunes d’Europe
du Sud ne mentionnent pas une telle importance
de la virginité dans le processus de passage à l’âge
adulte des jeunes femmes (4) tandis que l’attache-
ment au mariage y aurait également décliné (Prioux,
2006).

Ces éléments invitent à prendre en considération
le type d’union formée (concubinage ou mariage)
pour mieux comprendre le contexte de la pre-
mière mise en couple (tableau 5). Pour les femmes,
les écarts entre groupes peuvent effectivement
s’expliquer en partie par un attachement préfé-
rentiel au mariage au détriment du PACS ou du
concubinage. Pour 70 % des filles d’immigrés ma-
ghrébins, les premières unions sont des mariages,
civils ou religieux, alors que ce n’est le cas que
pour 40 % des jeunes femmes de la population
majoritaire. Les descendantes d’immigrés d’Europe
du Sud ont choisi à part égale le mariage et le
concubinage, voire le PACS. Chez les hommes, on
observe les mêmes tendances, mais dans une
moindre mesure.

Le tableau 6 éventuellement présente la part des
jeunes qui ont d’abord quitté le domicile parental
et se sont mis en couple plus tard, en les distin-
guant de ceux qui ont
décohabité la même année
ou après avoir formé leur
premier couple. La déco-
habitation précédant la
mise en couple se révèle
être la norme pour tous,
excepté pour les jeunes
femmes d’origine portu-
gaise et marocaine - tuni-
sienne qui sont plus de la
moitié (respectivement
57 % et 54 %) à quitter le
domicile parental pour se
mettre en couple. La syn-
chronicité de ces deux éta-
pes est donc particulière-
ment importante pour les
secondes. Dans la mesure
où, pour une majorité de
ces jeunes femmes, l’entrée
en union se fait de manière
très formalisée – par le
mariage –, cela veut dire

qu’elles ont décohabité une fois mariées ou un peu
avant de l’être. La moitié des hommes (49 %) des-
cendants d’immigrés originaires du Portugal ont
également connu ces deux événements presque
simultanément, et c’est aussi le cas de près de
40 % des jeunes hommes d’origine maghrébine.
Ces résultats semblent témoigner de l’attachement
au modèle – populaire et méditerranéen – dit
d’« installation familiale ». Les filles d’immigrés por-
tugais pourtant nombreuses à être diplômées de
l’enseignement supérieur s’éloignent ainsi du
modèle estudiantin d’expérimentation, l’obtention
du premier emploi, la décohabitation et l’entrée
en conjugalité étant vécues de manière très rappro-
chées. Plus généralement, les familles migrantes
étant concentrées dans les grandes villes où il y a
généralement une université, il est aussi possible
que le besoin de quitter le domicile parental pour
suivre des études supérieures soit aussi moins
fréquent pour elles.

ÂÂggee aauu pprreemmiieerr eennffaanntt
La formation d’une famille avec enfant(s) se réalise
à des âges avancés tant pour les enfants d’immi-
grés que pour les jeunes de la population majori-
taire (tableau 7, p. 56). La naissance du premier
enfant survient, pour les hommes, généralement
au-delà de 30 ans, sauf pour les fils de Portugais
chez qui l’entrée en parentalité est plus précoce
(la moitié ayant déjà eu un enfant avant 29 ans), et
est comparable aux âges à la première maternité
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Source : enquête Trajectoires et Origines, INED-INSEE, 2008-2009.
Champ : jeunes adultes âgés de 26 ans à 35 ans.

Tableau 6

Ordonnancement de la décohabitation et de la première union (en %)

(3) En 1994, l’enquête Analyse des comportements sexuels des jeunes réalisée par l’Institut national de la santé et de la
recherche médicale avait également montré qu’à l’âge de 18 ans, seulement 45,8 % des filles dont l’un ou les deux parents
étaient originaires du Maghreb avaient déjà eu un rapport sexuel, contre 70,3 % des filles de parents français (Lagrange et
Lhomond, 1997:40-46).
(4) À noter que cette norme, présente dans le contexte français des années 1950, a aujourd’hui totalement disparu.

Ordre dans lequel ont été vécus
les deux événements (*)

Décohabitation
puis

première union

Première union
puis décohabitation

ou événements vécus
la même année

Ensemble

Hommes Population majoritaire 69 31 110000

Espagne - Italie 66 34 110000

Portugal 51 49 110000

Algérie 61 39 110000

Maroc - Tunisie 62 38 110000

Femmes Population majoritaire 65 35 110000

Espagne - Italie 55 45 110000

Portugal 43 57 110000

Algérie 58 42 110000

Maroc - Tunisie 46 54 110000



des femmes (dont l’âge médian à la première nais-
sance est de 28 ans) pour qui les différences selon
l’origine de leurs parents sont faibles. L’écart entre
les deux étapes du processus de formation de la
famille (entrée en première union et naissance du
premier enfant) apparaît relativement long, allant
de trois à quatre ans selon les groupes. Se démar-
quent les hommes descendants d’immigrés Portugais
et les femmes descendantes d’immigrés venus du
Maroc ou de Tunisie, plus pressés de fonder une
famille avec enfant(s), une fois engagés dans la vie
conjugale. Les femmes d’origine algérienne, dont
on a vu qu’elles se mettaient en couple relative-
ment tard par rapport aux autres femmes de même
groupe d’âge, deviennent très vite mères une fois
en couple.

En définitive, il apparaît que, pour les fils d’immi-
grés maghrébins, le franchissement de l’ensemble
des étapes est le plus étalé dans le temps en
comparaison de tous les autres jeunes, mais la
naissance du premier enfant intervient rapide-
ment, dès après la mise en couple, comme pour
rattraper le temps passé (tableau 7). À l’inverse,
les hommes fils d’immigrés portugais connaissent
les durées les plus courtes entre la fin des études
et l’arrivée du premier enfant. Quant aux femmes,
elles se montrent plus précoces que les hommes,
et ce quelles que soient leurs origines. Toutefois,
la transition vers l’âge adulte se révèle plus longue
pour les descendants d’immigrés des deux sexes
en comparaison de celle des jeunes, femmes ou
hommes, de la population majoritaire.

���

Conclusion

Dans la population majoritaire, le départ du domi-
cile parental s’accompagne moins souvent que
dans les autres groupes d’une mise en couple. En
quittant leurs parents, ces jeunes passent par une
période transitionnelle au cours de laquelle ils mul-
tiplient les expériences dans une phase de construc-
tion de soi. Pour les jeunes hommes et femmes de
la population majoritaire, ainsi que pour les filles
d’immigrés d’Espagne et d’Italie, les étapes ne sem-
blent pas suivre un ordre préétabli : par exemple,
ces jeunes adultes peuvent avoir décohabité sans
avoir déjà trouvé un emploi. Ainsi, le modèle de
l’expérimentation s’appliquerait surtout aux jeunes
de la population majoritaire et aux jeunes d’origine
espagnole ou italienne. Ces derniers se révèlent
globalement assez proches dans leurs modalités
d’entrée dans la vie adulte des jeunes de la po-
pulation majoritaire. Il faut dire qu’ils sont souvent
issus de couples mixtes et que leurs parents sont,
dans leur grande majorité, arrivés en France à un
âge très jeune. À cela s’ajoute qu’ils ne semblent
plus être la cible du racisme et des discriminations
(Beauchemin et al., 2010).

À l’inverse, pour les filles et fils d’immigrés ma-
ghrébins, les étapes suivent une certaine linéarité :
obtenir un emploi stable permet de se marier et,
dans le même temps, de décohabiter, le mariage
initiant – en particulier pour les femmes – la vie de
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Tableau 7

Âges médians à la naissance du premier enfant et durées moyennes entre la première union
et la naissance du premier enfant, et entre la fin des études et la naissance du premier enfant

Source : Trajectoires et Origines, INED-INSEE, 2008-2009.
Champ : jeunes adultes âgés de 26 ans à 35 ans.
(*) Les durées moyennes ne sont calculées que si les individus ont vécu les deux événements.

Âge médian
à la naissance

du premier enfant

Durée (en années) entre la
mise en couple et la naissance

du premier enfant (*)

Durée (en années) entre la fin
des études et la naissance

du premier enfant (*)

Hommes Population majoritaire 30,9 3,5 6,4

Espagne - Italie 30,5 3,7 7,0

Portugal 29,0 2,6 6,5

Algérie 31,3 3,1 7,4

Maroc - Tunisie 32,0 3,0 7,1

Femmes Population majoritaire 27,6 2,9 5,0

Espagne - Italie 27,9 3,4 5,2

Portugal 28,3 3,3 5,7

Algérie 28,2 2,1 5,6

Maroc - Tunisie 27,4 2,7 4,8



couple (Santelli et Collet, 2011). Mais, pour elles et
eux, la précarité et les difficultés économiques retar-
dent l’accès à l’autonomie, ce qui conduit à la for-
mation dans un temps très resserré de la mise en
couple et de la première naissance. Les descen-
dants d’immigrés portugais apparaissent également
s’inscrire dans la logique d’installation familiale,
avec toutefois une moindre prédilection que les
jeunes d’origine maghrébine pour le mariage direct.

Quels que soient les groupes considérés, le devenir
des hommes et des femmes est sensiblement
divergent. Malgré les écarts observés entre les
différents groupes, les différenciations au sein de
chaque groupe entre les hommes et les femmes
sont constantes, et on les retrouve autant parmi
les descendants d’immigrés que dans la popula-
tion majoritaire. Au final, ces parcours et expé-
riences différenciés mettent en évidence la manière
dont, selon les origines migratoires des parents, se
combinent les contraintes structurelles (âge de fin
d’études, niveau de diplômes obtenus, accès au

premier emploi stable, ressources financières) et les
contraintes normatives (accès à une vie autonome
hors du logement parental, seul ou en couple, marié
ou non). Si dans le groupe majoritaire une partie des
jeunes disposent de l’aide de leurs parents pour
accéder à un logement autonome (Galland, 2000),
cela semble être nettement moins le cas dans les
familles immigrées où les parents n’en ont générale-
ment pas les moyens financiers, étant issus le plus
souvent des milieux populaires. En l’absence de
revenu minimum pour les moins de 25 ans, seules
les aides au logement favorisent actuellement la
décohabitation des jeunes adultes. Les jeunes ne
sont donc guère soutenus par une politique sociale
encourageant leur autonomie, alors qu’ils subissent
simultanément un très fort taux de chômage (un des
plus élevés d’Europe) (Loncle, 2008). En consé-
quence, leur indépendance est très fortement
tributaire des normes et des rapports familiaux et,
partant, de leurs contingences sociales (niveau de
revenus, patrimoine, nombre d’enfants, etc.), en parti-
culier pour les jeunes d’origine maghrébine.
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